Annexe 5

Questions à M le directeur de l’appui aux collectivités locales et M le directeur du département des fonds européens à la BGK
Les questions portent uniquement sur les solutions pouvant être apportées aux collectivités locales s’engageant dans un projet éligible aux fonds structurels européens.

1) La trésorerie

· Quel dispositif est prévu pour le préfinancement des projets, notamment pour permettre aux collectivités, lorsqu’elles sont bénéficiaires final (priorité 1 et 3 du Programme intégré de développement régional) d’honorer les factures en attendant de recevoir les fonds structurels ainsi que les contreparties nationales correspondants. (préciser la nature économique et juridique de l’outil, ses conditions et son coût),

· Quel est le rattachement comptable de ces opérations dans les livres de la collectivité (comptes d’avance, de prêt ?)

· Quel dispositif est prévu en cas de retard de versement d’une subvention (absence de fonds disponible dans les caisses du voïvode, défaillance d’un partenaire financier, Etat ou autre collectivité, ou également défaillance dans la gestion du dossier : absence inopinée d’une pièce justificative)

· Existe-t-il des dispositifs pour la gestion de trésorerie des fonds reçus à titre d’avance (priorité 2 du programme intégré de développement régional, cette question est peut-être hors sujet car elle concerne les WUP
 qui ne sont peut-être pas considérés comme des collectivités locales, à vérifier.)

2) Sécurité

· A-t-on prévu des systèmes d’analyse de la santé financière d’une collectivité destinés à prévenir le surengagement d’une collectivité sur des projets ?

· A-t-on prévu des outils destinés à prévenir des risques tels que le non versement d’une subvention attendue, ou une demande de remboursement ?

3) Conseil

· La BGK proposera-t-elle des prestations d’assistance pour des opérations telles que la rédaction des conventions portant sur un projet (pour la partie délai de versement des subventions, reversement et garanties) ou la rédactions des conventions de gestion de fonds ?

4) Les garanties
· Comment est observée l’obligation de garantie figurant à la convention-type ?

· Quels sont les mécanismes de garantie des engagements bancaires des collectivités locales auprès des banques ?
· Existe-t-il des systèmes de prêts bonifiés ou de prêts à taux préférentiels ?
� Bureau du travail dépendant de l’administration des maréchaux (traduction non nécessaire !)





